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Remariage apres un divorce

Par lentz, le 28/09/2009 à 19:26

bonjour

Mon divorce a ete prononce le 26 octobre 2008 je me suis remeriee le 12 septembre 2009
mon ex peut il etre contre le mariage et y a t il un delai pour se remarier?

Par Patricia, le 28/09/2009 à 19:45

Bonsoir,

Le délai de viduité qui imposait aux femmes une attente de 300 jours, a été supprimé.
Le remariage est possible dès que la transcription du jugement de divorce est enregistré sur
les registres d'état civil.
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